
(i) établir un programme exhaustif de collecte des données et de
suivi comprenant les éléments que la Commission juge
nécessaires. Chaque membre de la Commission peut
également conserver son propre programme, conforme aux
directives adoptées par la Commission;

(j) garantir que l'élaboration des mesures qui seront adoptées
conformément aux alinéas (a) à (i) du présent paragraphe
prenne dûment en considération le besoin de coordination et
de compatibilité avec les mesures adoptées conformément à
l'APICD;

(k) promouvoir, pour autant que possible, la mise au point et
l'utilisation d'engins et de techniques de pêche sélectifs, sans
danger pour l'environnement et d'un bon rapport
coût-efficacité, ainsi que d'autres activités associées, y
compris les activités liées, entre autres, au transfert de
technologie et à la formation;

(1) définir, en tant que de besoin, des critères et prendre des
décisions, portant sur la répartition du volume admissible de
captures, ou la capacité de pêche totale admissible, y compris
la capacité de charge, ou le niveau de l'effort de pêche, en
tenant compte de tous les facteurs pertinents;

(m) appliquer l'approche de précaution conformément aux
dispositions de l'article IV de la présente Convention. Lorsque
la Commission adopte des mesures conformément à
l'approche de précaution en l'absence d'informations
scientifiques appropriées, ainsi que prévu au paragravhe 2 de


